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� � � � Résumé 
 
Les technologies mobiles apparues depuis plusieurs années prennent actuellement, au niveau professionnel, 
un essor considérable en raison de la pression qu’exerce l’environnement sur l’entreprise et sur ses métiers. 
Le manager, le technicien ou le commercial se doivent de réagir en tout lieu et en tout instant aux différentes 
sollicitations internes ou externes. L’information nécessaire à leur activité doit donc être disponible et 
accessible. Le système d‘information intègre trois dimensions principales : les hommes, l’information et la 
technologie qui vont s’en trouver affectées que ce soit dans sa conception (technologies, architectures, 
sécurité, applications…) ou dans ses usages (comportements des utilisateurs, appropriation, relation vie 
privée – vie professionnelle). 
Cette communication présentera le positionnement possible de ces nouvelles technologies dans les recherches 
en systèmes d’information en s’intéressant à plusieurs questions : Comment qualifier les technologies 
mobiles ? En quoi impactent elles les systèmes d’information ? Quels champs de recherche ouvrent elles dans 
le domaine des SI ? 
 
� � � � Abstract 
 
Mobile technologies have been around for several years and now – due to the environmental pressure on 
companies and its business – they are found more and more in organisations. Managers, technicians, or the 
members of the sales force, must be able to react everywhere at anytime to various internal or external 
requests. The information required for their activities must therefore, be available and accessible. In this 
paper, information systems integrate three principal dimensions: people, information, and technology. 
Introduction of mobile technologies will affect the design of existing IS (technologies, architectures, safety, 
applications...) and the usages of technologies (behaviours, appropriation, work/life balance issues). This 
communication will integrate these new technologies in IS research domains through two major models in 
order to respond to several questions: How to qualify mobile technologies? What is their impact on the 
existing information systems?  Which futures research could be done following our conceptual models? 
 
� � � � Mots clés / Keywords 
 
Technologies mobiles, systèmes d’information, critères de mobilité, télétravail, nomadisme, paradigmes en 
SI.    ////    Mobile technologies, information systems, mobility criteria, telework, nomadism, IS paradigms 
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Introduction 

 

Les entreprises françaises sont aujourd’hui en quête de flexibilité, de réactivité et de 
performance pour répondre aux attentes fortes de leurs clients et de leurs fournisseurs. Dotées de 
nombreux dispositifs techniques et informationnels, ces entreprises intègrent ou souhaitent intégrer 
les nouvelles technologies mobiles (notée TM) dans leurs systèmes d’information (notés SI). Cet 
intérêt croissant s’illustre par un marché français de la mobilité se développant à des taux 
supérieurs à 10% par an selon des revues professionnelles telles que 01 informatique, 01 réseau en 
janvier 2005. Le nombre de professionnels dits nomades représenterait 30 à 40% de la population 
active (toujours selon les mêmes sources). 

 

Au-delà d’un épiphénomène français, il est certain que les infrastructures techniques de la 
mobilité ne dérogent pas à la loi de Moore (un doublement des capacités de transfert tous les 18 
mois environ) et certains prévisionnistes estiment même que l’équipement en «informatique 
embarquée » des entreprises sera multipliée par dix d’ici 2008. 

 

Face à cet essor, les entreprises se retrouvent confrontées à différentes problématiques 
(opérationnelles, managériales et stratégiques) issues du positionnement des TM dans leurs SI. La 
définition du SI actuel des entreprises semble de plus en plus complexe, c’est pourquoi nous 
présenterons tout d’abord un état des lieux du système d’information organisationnel ainsi que les 
paradigmes de recherche en SI pour ancrer ce travail dans ce contexte précis. Ensuite, notre 
réflexion se portera sur la nature même d’une technologie contribuant aux phénomènes de mobilité 
de manière à créer une typologie des pratiques nomades. Enfin, nous présenterons les apports et les 
limites de notre travail pour annoncer de futures recherches. 
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1 Les systèmes d’information et les courants de recherche 

1.1 Un domaine encore jeune et sans cesse bouleversé 

1.1.1 Une évolution constante liée aux progrès technologiques : 

L’informatique, apparue dans les années soixante, reste un domaine relativement jeune, qui a 
subi une évolution permanente avec des transitions remarquables. Ces mutations ne sont en rien 
déconnectées du processus d’évolution de l’entreprise. L’évolution sémantique associée 
(informatique, informatique de gestion puis système d’information) marque également la 
perception des problématiques au-delà de la chose technique. Chaque époque a eu la volonté 
d’apporter son lot de progrès, d’innovation ainsi qu’une certaine perturbation attachée au 
changement qu’elle génère. Chaque époque a fabriqué sont lot d’acronymes, de termes techniques, 
de nouveaux substantifs mais aussi de modes technologiques permettant de vendre de « nouvelles » 
solutions. 

 

La figure suivante regroupe rapidement les grands moments de cette évolution. 

Informatique
centralisée

Informatique
filialisée

Informatique
individuelle

Informatique
de groupe

Informatique
nomade

1960 1970 1980 1990 2000

Données &
traitements
Centralisés

Données &
traitements en
partie distribués

Données &
Traitements
morcelés

Données &
traitements en
partie re-groupés

Données &
traitements
intégrés

Serveur siège
Terminal passif

Serveur local
Terminal passif

Micro-ordinateur
autonome

Micro-ordinateur
en réseau (C/S)

PC, téléphone,
Smartphone, PDA

 
Figure 1 – Evolutions technologiques impactant l’évolution du SI 

 

Sur cette même période on assiste à une évolution considérable dans l’univers des prestations 
informatiques. Au départ (1960–1980) le matériel (qui affiche des performances bien modestes, par 
rapport à ce que nous connaissons aujourd’hui) coûte bien plus cher que le logiciel. Dans un 
deuxième temps (1980 �), l’offre logicielle devient plus valorisée. Elle s’accompagne d’une chute 
régulière du prix des matériels accompagnée d’une augmentation des performances. Enfin (1990 
�), c’est l’offre de service (conseil, régie, externalisation) qui concentre une partie importante des 
budgets. 

1960 1970 1980 1990 2000

Coût des composants
Coût des services

Performance machine

Couverture fonctionnelle

Coût des logiciels

 
Figure 2 – Augmentation croissante de la part immatérielle du SI et du service 
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1.1.2 Une relation étroite entre progrès technologique et organisation  

Cet enchaînement va de pair avec les mutations subies par les entreprises sous l’influence de 
leur environnement. La façon de faire des affaires change, les marchés s’agrandissent, la demande 
de prévision, de flexibilité et de réactivité augmente de façon croissante. D’un comportement basé 
sur la réaction l’entreprise doit évoluer vers la pro-action (M. Porter, V. Millar, 1985). 

La figure suivante met en projection l’évolution des grands paramètres de l’entreprise sur la 
même période en insistant sur le rôle croissant de l’information. L’organisation du travail évolue de 
l’automatisation de tâches très spécifiques, vers plus de communication et plus d’autonomie1. La 
terminologie se transforme au fil du temps ; on passe du traitement des données (terme générique 
originel de Data Processing, présentant une vision mécaniste) au système d’information2 (vision 
organisationnelle et systémique). 

1960 1970 1980 1990 2000

Travail fortement répétitif
Salarié fortement contrôlé
Production standardisée
Demande > offre
Concurrence limitée

Besoin d’adaptation permanente
Volonté de management par objectif

Marketing personnalisé
Besoin de fidélisation client

Production tirée par la demande
Concurrence exacerbée

Besoin en information limité Information au centre du fonctionnement

Informatique / informatique de gestion

Technologies de l ’information

Systèmes d’information

…

 
Figure 3 – Un vocabulaire en évolution soulignant une structuration du domaine nécessaire à l’alignement 

stratégique du SI. 

 

1.1.3 Une approche fonctionnelle et modulaire du SI  

Le diagramme suivant propose les grands domaines d’investissement qu’il est intéressant de 
rapprocher des évolutions vécues par l’entreprise. 

 

1960 1970 1980 1990 2000

Domaines fonctionnels présentant 
un caractère répétitif, une faible VA, 
un traitement récurrent et déterminé,
(commande, facturation, paie, comptabilité…)

Domaines fonctionnels nécessitant une 
prévision ou permettant une optimisation
(production, stocks, tableaux de bord,…)

Domaines fonctionnels nécessitant une 
connaissance du terrain permettant la flexibilité
générant de la VA ( co-design, RH, décisionnel, 
relation client / fournisseur, chaîne logistique)

Et après…

 
Figure 4 – De la recherche de l’optimisation des coûts à une volonté d’anticipation et de VA 

 

                                         
1 DARES, (2003) Autonomie et communication dans le travail : les effets des nouvelles technologies, Premières 
informations et premières synthèses, N°20.1 
2 « Un système d’information est un ensemble d’acteurs sociaux qui mémorisent et transforment des représentations 
via des technologies de l’information et des modes opératoires ». (Rowe F., Reix R., 2002, Faire de la recherche en 
systèmes d’information, Vuibert, p.11) 
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Ces informatisations successives, liées à des époques technologiques différentes ont mis en 
œuvre dans l’entreprise un patchwork technologique et informationnel. Les investissements 
consentis sont souvent élevés. L’intercommunication des systèmes est parfois limitée, nécessitant 
des ressaisies et des pertes de temps. Il parait pertinent pour l’entreprise de limiter les 
redondances, de faire communiquer les applications afin de mieux irriguer les acteurs avec 
l’information disponible, de garantir la sécurité des données et des accès, tout en offrant un accès 
simplifié et ergonomique à l’utilisateur quelque soit la technologie et le point de connexion. 

Les progiciels de gestion intégrés (ERP) déployés depuis le milieu des années 80 ont pour 
mérite de tendre vers une base de donnée unique. Ceci semble vérifié lorsque tous les modules 
discutant proviennent d’un même éditeur, ou bien lorsque la mise en œuvre d’une plateforme 
d’intégration permet le partage illimité d’informations entre deux ou plusieurs applications de 
l’entreprise. Dans les autres cas on peut tout au plus parler de fédération (interopérabilité) des 
applications (M. Bidan, 2004). 

 

Le schéma ci-dessous essaye de projeter les principales composantes fonctionnelles afin de 
suggérer la complexité du grand puzzle SI actuel. L’interopérabilité de ces modules semble à la 
source d’un SI quasi temps réel qui permettrait d’améliorer le suivi et le pilotage des activités 
internes, distantes voire inter organisationnelles. 
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ERM
e-recrutement

SRM
e-sourcing

e-learning

Places de marché
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Gestion 
de projet

GMAO

CRMSFA

Marketing 
direct

Centres 
d’appel

e-commerce

Déclaratif

SCM

Prévision 
Demande

Client
Logistique

CPM

Datamining

Portail
RH

Décisionnel

Datawarehouse

Datamart

Fournisseurs Clients

Groupware

Finances

Consolidation

GPAO

Ventes

 
Figure 5 - Les composantes fonctionnelles du SI 

 

1.1.4 Des impacts sur la conception même des solutions  

Une question récurrente reste posée : « Comment construire un bon système d’information ? ». 
Cette question relevant de la problématique du développement va donner lieu à la mise en œuvre 
de différentes méthodes apportant à la fois une dimension technique (génie logiciel) et une 
approche gestionnaire (conduite de projet) (F. Rowe, R. Reix, 2002). 
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La transformation de l’entreprise semble influencer les modes de gestion du système 
d’information. On quitte peu à peu une vision centre de coût au profit d’une vision centre 
d’investissement. L’utilisateur apparaît un élément central dans les projets. De l’approche 
développement d’applications (rigidité) on évolue vers la numérisation des processus (agilité).  

 

Processus, ObjetsApplicationsEléments du SI

Soutien aux utilisateursDéveloppement, ExploitationPriorités de l’informatique

Centre d’investissementCentre de coûtEconomie de l’informatique

MétiersInformatiqueResponsabilité du SI

Approche processusApproche applicationOrganisation

les mêmes, plus :
Messagerie Forum Workflow
Documentation électronique

Téléphone
Télécopie
Réunion

Communication

PC en réseauTerminal passifEquipement des utilisateurs

Diffusion, Contrôle d’accèsRétentionCirculation de l’information

TransparenceOpacitéVisibilité

A posterioriA prioriContrôle

 
Figure 6 – (Volle M., 2000) 

Désormais trois composantes semblent prendre part au SI : la technologie, l’homme et 
l’information  (S. Alter, 1999). 

 

Un découpage plus précis apparaît entre le système d’information et système informatique. Le 
premier, indépendant des considérations techniques, devient le domaine de  la maîtrise d’ouvrage 
des projets et se consacre aux dimensions fonctionnelle et sémantique, alors que le second, terrain 
d’action de la maîtrise d’œuvre, gère la ressource technique (architectures, sécurité, outils de 
développement…) 

 

Ces évolutions technologiques, corrélées aux effets de la mondialisation permettent d’imaginer 
l’entreprise étendue, communicante, connectée à ses clients et à ses fournisseurs, et accessible 
pour ses salariés nomades. L’Internet semble offrir en ce sens des opportunités nouvelles (e-
commerce, e-banking, e-services…) pour partager l’information, pour communiquer, autorisant de 
nouvelles formes d’organisation, générant de nouveaux acteurs, permettant de nouveaux usages et 
de nouvelles pratiques. 

C’est dans ce contexte jeune et mouvant que les technologies mobiles veulent répondre au 
besoin pour certains acteurs d’être connectés en tout point et à tout instant (omniprésence). 
Comme les technologies précédentes, elles composent le SI et vont à leur tour suggérer de 
nouvelles possibilités et de nouvelles pratiques. 

 

En l’espace de quelques décennies nous sommes passés d’un domaine dont le niveau d’analyse 
était orienté sur le traitement automatisé des données nécessaires à un individu ou à une 
organisation, à un domaine plus large, devant prendre en compte désormais les processus communs 
à des groupes d’individus, voire ceux relevant d’un niveau inter organisations. 
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1.2 Les définitions successives et les paradigmes en SI 

1.2.1 Les définitions importantes 

L’objectif de ce paragraphe est de présenter la diversité du concept de système d’information 
permettant une comparaison des approches ce qui est source de richesse pour ancrer notre 
communication dans les recherches en systèmes d’information : 

 
– « Ensemble organisé de ressources : matériel, logiciel, personnel, données, procédures … 

permettant d’acquérir, de traiter, stocker, communiquer des informations (sous forme de 
données, textes, images, sons …) dans des organisations. » (R. Reix, 2000) 

– « Un système d’information est un système de travail dont les fonctions internes sont limitées à 
traiter l’information en exécutant six types d’opérations : saisir, transmettre, stocker, 
retrouver, manipuler, afficher l’information. Un système d’information produit de l’information, 
assiste ou autonomise le travail exécuté par d’autres systèmes de travail. Un système de travail 
est un système où des participants (humains et/ou machines) exécutent un processus d’affaires, 
en utilisant de l’information, une technologie et d’autres ressources pour produire des produits 
et/ou des services destinés à des clients internes ou externes. » (S. Alter, 1999) 

– « Le SI est un langage de communication de l’organisation, construit pour représenter, de 
manière fiable et objective, rapidement et économiquement, certains aspects de son activité 
passée ou à venir. » (J.L. Peaucelle, 1981) 

– « Ensemble des échanges de significations » (J. Mélèse, 1979) 

1.2.2 Les deux paradigmes de recherche en SI 

Les définitions précédentes illustrent la grande diversité du champ des SI. Cependant, cette 
diversité nourrit, selon nous, une approche systémique de l’entreprise qui combine trois éléments 
principaux : la technologie, l’information et les hommes. La difficulté d’appréhension du SI en tant 
qu’objet de recherche réside dans sa capacité de combiner en permanence ces trois facteurs. Cette 
combinaison donne lieu à des instanciations du système qui peuvent être qualifiés d’artefact 
technologique. R.W Zmud et I. Benbasat (2003) définissent ce concept comme l’application de 
technologies capables de supporter ou d’exécuter certaines tâches présentes dans des structures 
évoluant dans un contexte précis. W.J. Orlikowski et S. Iacano (2001) quant à eux déclinent de 
nombreuses définitions de cet objet artificiel n’existant pas en tant que tel dans les faits naturels.  

 

Il se compose des caractéristiques suivantes : 

– les construits : langage dans lequel les problèmes et les solutions sont définis et communiqués 
– les modèles : ils utilisent les construits pour représenter une réalité (abstraction et 

représentation). Ils constituent souvent le lien entre les problèmes et les solutions et permettent 
ainsi d’imaginer l’impact des décisions de conception sur la réalité (notion de simulation) 

– les méthodes : elles définissent les process qu’ils soient formels (algorithme) ou informels 
(meilleures pratiques) 

– les instanciations : elles représentent l’état à un instant T de la technologie (prototypage, 
implémentation, évolution en différentes versions) 

Ces quatre caractéristiques semblent réductrices car elles placent les individus et les 
mécanismes organisationnels hors de l’artefact technologique. Les auteurs n’excluent pas leur 
existence mais pensent au contraire que ces éléments sont interdépendants et égaux. 
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Ces différentes définitions intègrent toutes des composantes organisationnelles et des 
utilisateurs d’objets basés sur les technologies informatisées même si leur positionnement et leurs 
interactions ne sont pas toujours identiques. De ces éléments communs à tous les travaux en SI se 
dégagent deux tendances dans le courant de recherche adoptant des positions épistémologiques 
distinctes : les sciences de la conception et les sciences de l’usage 

 

1.2.2.1 Les sciences de la conception 

Une entreprise possède une stratégie, une structure, un SI et des tâches à réaliser. Même si ces 
éléments se trouvent dans un état rudimentaire, les sciences de la conception adoptent une 
position épistémologique forte en supposant que l’organisation cherchera à devenir plus efficace. 
Cet objectif permanent d’efficacité la conduit à créer des innovations (managériales, 
opérationnelles ou technologiques). L’interrogation principale de ce paradigme est donc la 
compréhension de ce mécanismes de création d’innovation appliqué à l’artefact technologique : 
comment des idées, des pratiques et des capacités techniques peuvent-elles donner naissance à un 
artefact technologique permettant l’amélioration de l’efficacité ? L’artefact étend les frontières 
organisationnelles et individuelles actuelles, il faut ainsi étudier ces mécanismes modifiant les 
phénomènes survenant dans l’entreprise.  

 

Ces sciences visent ainsi à créer et à évaluer ces objets artificiels amenant les organisations à 
réaliser efficacement des tâches liées à l’information. Elles se basent sur l’hypothèse que l’acte de 
création repose sur des noyaux existants qui sont appliqués, testés, modifiés et étendus grâce à 
l’expérience, la créativité, l’intuition et la capacité du chercheur à résoudre les problèmes (H.A 
Simon, 1996 dans Hevner et ali.). Si le chercheur en SI adopte cette perspective il devra distinguer 
l’acte de création de l’artefact (basé sur l’existant) et son application (innovation et rupture 
organisationnelle). 

 

Cette position épistémologique conduit ainsi les chercheurs et les professionnels à s’intéresser 
aux quatre points principaux de la création de l’artefact selon W.J. Orlikowski et S. Iacano pour 
comprendre les problèmes liés au développement et à la mise en place d’un SI dans les 
organisations. Le risque de ce paradigme est de créer beaucoup trop d’artefacts technologiques qui 
malgré une élaboration rigoureuse théoriquement et pratiquement n’auront que peu d’utilité dans 
les entreprises. 

 

1.2.2.2 Les sciences du comportement 

Contrairement aux sciences de la conception, ce deuxième courant prend la technologie 
comme une donnée existante dans l’entreprise. Elle ne considère pas la possibilité de maîtriser le 
développement de l’objet technique et s’apparente ainsi au déterminisme technologique en 
considérant l’artefact technologique comme un élément s’imposant à l’organisation. Partant de 
cette hypothèse forte, la position épistémologique de ce courant est la recherche du vrai. Il 
s’intéresse aux problématiques telles que l’appropriation, le management des SI et l’usage des 
technologies de l’information et de la communication. La TAM (theory of acceptance model de M. 
Fishbein, I. Azjen, 1975) et ses évolutions illustrent ce courant de pensée puisqu’elle permet de 
prédire l’acceptation ou le refus des technologies de l’information dans les organisations. 

 

Les sciences du comportement recherchent ainsi à développer des principes et des lois pour 
expliquer ou prédire des comportements humains ou organisationnels. Elles s’attachent aux 
interactions entre les individus, les organisations et les technologies pour atteindre l’objectif 
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d’efficacité et d’efficience. Ces théories ont ainsi un impact sur la construction des décisions à 
partir des méthodes d’utilisation du SI, des capacités fonctionnelles, du contenu de l’information et 
des interfaces mises en place au sein du SI. Réciproquement, une boucle de rétroaction se créé 
puisque les décisions stratégiques, managériales et opérationnelles peuvent impacter ces théories 
explicatives. Ce courant de pensée est proche des sciences naturelles ou organiques. 

 

Le risque du paradigme comportemental est de produire trop de théories fortement 
contextualisées qui tromperaient les entreprises sur les capacités d’une technologie (technologie 
utilisée dans un environnement), sur le résultat potentiel des technologies ou de présenter des 
technologies dépassées (le chercheur a besoin de temps pour étudier le comportement lié à 
l’introduction d’une technologie de manière à tester et à énoncer des lois générales). 

 

Les recherches dans le champ des SI sont aussi diverses que les définitions. Elles ne peuvent 
être classées de manière dichotomique dans l’un ou l’autre des courants de pensée décrits ci-dessus 
car il semble incohérent d’analyser la création de l’artefact sans se préoccuper des usages de ce 
dernier. Par analogie, il paraît hasardeux de considérer la technologie comme une donnée 
puisqu’elle supporte des processus spécifiques dans chaque entreprise qui va s’approprier l’outil et 
le modeler dans un objectif d’efficience et d’efficacité. Cependant, on peut trouver des 
orientations, des recherches plus ou moins marquées par l’un ou l’autre de ces paradigmes. Notre 
communication s’intègre dans cette logique d’interdépendance des deux perspectives, c’est 
pourquoi les modèles théoriques retenus nous permettrons de positionner les technologies mobiles 
comme un artefact technique en interaction avec son contexte organisationnel. 

1.3  Les modèles théoriques retenus 

1.3.1 Le work system de S. Alter 

Il paraît intéressant d’analyser les organisations sous forme systémique utilisant des ressources 
(inputs), des processus de transformations et générant des résultats (outputs). Ce système de 
création de valeur qui est destiné à satisfaire le client et/ou le fournisseur, évolue dans un cadre 
spécifique avec des contraintes environnementales (par exemple les lois d’un pays), des contraintes 
liées aux infrastructures (niveau de couverture des réseaux IP) et avec des stratégies issues des 
équipes directrices des sociétés. 

 

Ainsi définies, les organisations exploitent à la base de leur organisation un certain nombre de 
ressources pour satisfaire leurs objectifs. S. Alter dans ses recherches en systèmes d’information 
considère trois éléments fondateurs de la pyramide organisationnelle : les participants, 
l’information et les technologies. Partant de ce constat, une innovation telle que l’introduction des 
technologies mobiles peut affecter l’organisation établie (gestion des hommes) ou la technologie 
actuellement exploitée. Ces changements peuvent être incrémentaux ou révolutionnaires et 
trouveront ainsi un écho dans l’ensemble de l’organisation. 
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Figure 7: Modèle de « Work System » d’Alter S. 

 

Chacun des trois éléments fondateurs est nécessaire, selon moi, à la compréhension des enjeux 
des technologies de la mobilité pour les entreprises ; la combinaison entre les hommes, 
l’information et la technologie construit le « processus organisationnel ». Les technologies, selon 
toute vraisemblance, supportent des fonctions opérationnelles, des tâches qui doivent être 
exécutées quotidiennement par les employés pour gérer les informations liées à leur activité (Shaw 
et Gebauer, 2002 ; Lyytinen et Rose, 2003). L’environnement et les infrastructures sont des facteurs 
externes à la tâche qui déterminent dans quel but elle va être réalisée. Que ces tâches soient 
administratives ou managériales, simples ou complexes, le rôle des technologies paraît important 
surtout si l’on introduit une innovation dans un tel environnement systémique. Dès lors, il est 
essentiel de comprendre ce qu’est une innovation technologique en détaillant les technologies (� 
sur le modèle de Work System de S. Alter) pour appréhender ses effets dans les entreprises. 

Alter S. a ainsi travaillé sur ce modèle à partir d’une organisation qui est orientée vers le 
client. Les TM sont à la base de cette pyramide et constituent une des quatre composantes du SI. 
Contrairement à d’autres modèles, Alter intègre les processus au sein du SI. Les TM contribuent 
directement à ces processus. Ainsi présentées, elles jouent un rôle dans la conception du SI. Les 
changements liés aux TM au sein du SI sont contraints par les visions de l’entreprise (ses stratégies), 
l’infrastructure mise en place et l’environnement.  

La seule utilisation de ce modèle limiterait notre champ de recherche à la partie conception 
du SI, laissant de côté les usages et l’impact sur les métiers de l’entreprise. 

1.3.2 Le « star model » de J.R. Galbraith 

Le modèle de Galbraith, J.R positionne le système d’information comme une résultante des 
relations avec la structure, les individus, les tâches et la technologie. De plus, ce modèle se 
distingue de celui d’Alter en mettant en évidence des liens entre individu et technologie, entre 
individu et tâches, entre structure et tâches et entre structure et technologies. Au travers de la 
structure, le SI est subordonné à la stratégie de l’entreprise. 
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Figure 8 - Modèle adapté de Galbraith, J.R. 

 

Ce modèle très global, présente plusieurs intérêts pour les travaux de recherches en systèmes 
d’information et notamment sur les problématiques liées aux technologies innovantes telles que les 
outils de mobilité : 

 

– le sens lecture top-down permet d’approcher l’impact des technologies mobiles sur le système 
d’information sous la perspective des sciences du comportement (comment l’introduction 
déterministe d’une nouvelle technologie va engendrer des changements de comportements 
individuels ?) 

– le sens de lecture bottom-up permet d’étudier l’introduction des outils de la mobilité sous la 
perspective de la conception (comment concevoir un artefact technologique basé sur des 
capacités mobiles, des méthodes de développement et des techniques d’implémentations pour 
rendre l’organisation plus efficace en terme de structure et de tâches ?) 

 

2 Les technologies mobiles et le nomadisme dans les organisations 

 

Après avoir positionné les technologies mobiles au sein du SI de l’entreprise au travers de deux 
modèles théoriques, nous allons présenter les définitions et les concepts de mobilité pour établir 
une typologie des phénomènes de nomadisme dans les entreprises. 

2.1 Une variété de définitions de la mobilité 

Selon les travaux de G. Poulmarch (2004), le télétravail désigne les indépendants ou salariés 
qui exécutent régulièrement tout ou partie de leur activité hors les murs de l'entreprise. Ils assurent 
leurs fonctions par le biais d'outils informatiques et de téléphonie sans être physiquement présents 
dans l'entreprise (www.teletravailenfrance.com). Toutefois ce terme connaît différentes définitions 
mettant tantôt l’accent sur le lieu géographique, tantôt sur le volume de temps travaillé hors de 
l’entreprise, ou encore sur l’aspect mobile du travailleur. 

 

Selon G. Gauthey (2002), le télétravail désigne toute forme de substitution de l’usage des 
technologies de l’information et de la communication aux déplacements normaux liés au travail. Il 
s’agit « d’amener le travail au travailleur plutôt que de déplacer le travailleur vers le travail ». 

 

� 
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Enfin, selon le rapport T. Breton (1994), le télétravail désigne un travail exercé à distance, 
c'est à dire hors des abords immédiats de l'endroit où le résultat de ce travail est attendu et en 
dehors de toute possibilité physique pour le donneur d'ordre de surveiller l'exécution de la 
prestation par le télétravailleur. Il s'effectue au moyen de l'outil informatique et/ou des outils de 
télécommunication et implique nécessairement la transmission des données utiles à la réalisation du 
travail demandé et/ou du travail réalisé ou en cours de réalisation. 

 

Ces trois définitions mettent en avant la place des TIC ainsi que le changement dans la relation 
distance-temps entre l’employé et l’employeur. 

 

Le terme nomadisme, vient du grec “Nomos” qui implique l'idée de distribution au sens de 
“répartition de ceux qui se distribuent dans un espace ouvert, illimité, du moins sans limites 
précises”, répartition qui échappe à toute “territorialisation”, à toute limitation et définition 
spatiales. Le nomade, pour se soustraire à cette fixation spatiale, vit selon des rythmes, des flux 
toujours changeants, imprévisibles, il temporalise son existence (Encyclopédie de l’Agora, 
http://agora.qc.ca/encyclopedie.nsf). 

 

Selon la DARES, le télétravailleur nomade est « un grand utilisateur de l’informatique qui 
partage son temps de travail entre plusieurs lieux »… « il occupe souvent une fonction spécifique 
(commerciale ou technique) qui l’astreint à travailler dans les locaux des clients de son entreprise. 

La mobilité, c’est avant tout la capacité de ce qui peut se mouvoir ou être mû, changer de 
place, de position (Petit Robert). Dans un contexte salarial, il est dit d’une personne qu’elle est 
mobile dès lors, qu’elle passe plus de 20% de son temps hors des infrastructures.  

Sous l’angle technologique la notion de mobilité se conçoit comme la capacité d’être connecté 
en tout lieu et en tout instant au système d’information de l’entreprise. Elle résulte à la fois de 
l’évolution des besoins de l’entreprise et du progrès des technologies de l’information. Selon EBG 
(2004), nous assistons depuis l’an 2000 à la mise en place d’une étape nouvelle dans l’évolution des 
technolgies de l’information : l’ère de la mobilité (2000-2010). Celle-ci succède à : 

 
– l’ère de l’informatique en réseau (1990-2000) 

– l’ère de l’informatique personnelle (1980-1990) 
– l’ère de l’informatique distribuée (1970-1980) 
– l’ère de l’informatique centralisée (1960-1970) 

 

La notion de mobilité, dans ce contexte, est rattachée aux capacités humaines à se mouvoir en 
dehors d’un lieu défini. La plupart des travaux de recherche traitant de la mobilité considèrent 
quasi exclusivement que la mobilité est une indépendance humaine aux contraintes géographiques. 
Cette indépendance serait le fruit des technologies mobiles telles que les téléphones portables et 
PDA. De telles perspectives sont promues par de nombreux travaux Dahlbom, B. et al. (1998), 
Fagrell, H. et al. (1999), Kopomaa, T. (2000) et Wiberg, M. et al. (2001). Les travaux de Kakihara et 
Sorensen (2002) développent le concept de mobilité en affirmant que la mobilité géographique est 
importante, mais qu’il faut également intégrer les interactions que cette mobilité génère (mobilité 
temporelle et spatiale). 

 

Un complément de définition peut-être apporté en énonçant que les comportements de 
mobilité sont plus restreints, plus répétitifs que ceux de nomadisme. En effet, un objet ou un être 
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vivant peut être mobile sans pour autant changer fortement sa position géographique. Par exemple, 
le déplacement d’un employé au sein d’un site de son entreprise pourra être qualifié de mobile. 
L’utilisation des technologies mobiles est nécessaire dans ce cas. 

Le terme de nomadisme est proche de la notion de télétravail, il insiste sur le fait que l’objet 
étudié (être humain ou machine) a un état statique en dehors de son déplacement. L’employé qui 
effectue une partie de son temps de travail à domicile sera mobile lors de son déplacement (lieu A 
à lieu B). Par contre, il pourra être figé sur le lieu A ou sur le lieu B. On peut ainsi imaginer que 
l’employé dispose d’un ordinateur fixe sur le lieu A et B et ne mobilisera donc pas de technologies 
mobiles. 

 

La mobilité se concentre donc sur le mouvement et sur l’action qui se déroule durant ce 
mouvement. Le nomadisme lui laisse comprendre qu’il y a un changement de lieu mais qu’une fois 
ce changement effectué, l’objet peut redevenir statique. 

2.2 La conceptualisation des phénomènes nomades dans les entreprises 

2.2.1 La mobilité spatiale 

La première hypothèse admise est que les TIC en général, et surtout les TM, ont contribué au 
développement des déplacements géographiques humains ou au nomadisme des individus (vie 
privée, environnement de travail et autres milieux sociaux). Les travaux de Urry, J. (2000) 
définissent qu’il y a d’autres aspects de la mobilité que le déplacement humain : 

La mobilité des objets : les déplacements humains sont toujours associés à des déplacements 
d’objets. Historiquement, il s’agissait des chevaux, des vivres et des habits. Aujourd’hui, il existe 
toujours un outil de transport et des vêtements, mais les objets technologiques commencent à 
envahir nos déplacements. Le cas du Walkman de Sony a été l’objet de nombreuses études et 
analyses. Il a surtout marqué le début de la miniaturisation des objets. Aujourd’hui il n’est pas rare 
dans des environnements de travail de voire 4 à 5 objets mobiles par personne (téléphone mobile, 
PDA, ordinateur portable, clé USB, etc…). Ces outils deviennent « une extension de la peau » Du 
Gay, P. et al. (1997) 

 

La mobilité des symboles : les symboles représentent les idées, les cultures, etc… La télévision 
par satellite, Internet, transmettent des informations, des images et des sons auxquels nous ne 
pourrions accéder sans ces technologies. Les TM donnent aux employés l’accès à des informations 
en tout lieu et tout moment. Les outils de la mobilité véhiculent des symboles liés à l’entreprise. 
Par exemple, dans la société France Télécom, lorsque l’on se connecte à un Intranet par téléphone 
portable, le portail d’accueil annonce le cours de bourse de la société et des filiales. Hautement 
symbolique depuis la privatisation de la société, cet élément qui semble anodin est fort de sens 
pour les employés. 

 

La mobilité de l’espace : l’espace devient virtuel grâce aux connexions réseaux. Non 
seulement, les TM développent les comportements de nomadisme, mais en plus ils dématérialisent 
les structures physiques. De nombreux travaux dont ceux de Bellotti V. et Bly, S. (1996) illustrent le 
fait qu’il n’existe plus de notion d’espace dans le « cyberespace », ce ne sont plus les points 
cardinaux qui structurent les éléments mais la relation qui s’établit entre les personnes ou les 
objets. 
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2.2.2 La mobilité temporelle 

« Le temps dans le lieu de travail servait, avant le développement des TIC, de référentiel pour 
organiser les activités et de modèle pour interpréter une action en lui donnant du sens »  

Barley, S.R (1988) 

S’il est certain que les TIC accélèrent des processus normalisés et les tâches dites simples 
(Campbell, D.J., 1988) et permettent ainsi de gagner du temps, ce ne sont pas les seules 
transformations qui affectent l’environnement quotidien des employés. En effet, le travail peut 
être morcelé en plusieurs séquences comme auparavant mais il peut également être fait dans des 
espaces différents. L’espace et le temps qui étaient auparavant dédiés aux loisirs sont dès lors 
consacrés au travail. L’espace physique ne change pas car l’employé se trouve toujours à son 
domicile mais il est interprété de manière différente. 

Barley, S.R (1988) distingue deux types de temps : le temps structurel qui est objectivé et 
mesurable et le temps d’interprétation qui représente ce temps structurel qui va être interprété 
différemment. 

Il définit également un autre bouleversement, le temps peut être mono chronique ou poly 
chronique. L’aspect mono chronique définit la planification du temps de travail : l’allocation 
d’espaces temporels à la réalisation d’une tâche. L’aspect poly chronique décrit l’ouverture du 
temps de travail à de multiples activités non planifiées. Il semble établi que les TIC, et d’autant 
plus les TM, créent de l’instantanéité dans les activités et impliquent la poly chronicité dans le 
travail quotidien. 

2.2.3 La mobilité contextuelle 

Avec l’utilisation des TIC fixes ou mobiles, les employés peuvent organiser et gérer leurs 
travaux avec moins de contraintes (Belloti 1996, Wiberg et al. 2001). Par contre, l’action, la 
réalisation de la tâche et du travail sont toujours placées dans un contexte particulier qui construit 
la performance de façon récursive. 

 Affectant directement l’interprétation de la performance, la compréhension du contexte 
dans lequel est effectuée une action est déterminante. L’application de ce concept de mobilité 
contextuelle pose la question de la qualité de la prise de décision en condition de mobilité. 
Lorsqu’un décideur d’entreprise prend une décision par téléphone dans les transports en commun, 
est-il aussi performant que s’il était sur son lieu de travail ?  

 

On peut déduire de cet exemple qu’il y a plusieurs types de conditions dans lesquels les TM 
peuvent nous placer. La notion de dérangement prend alors tout son sens car les TM peuvent 
devenir perturbatrices dans le travail quotidien : certains évènements peuvent être perturbateurs 
et d’autres non perturbateurs, de la même manière, certains évènements peuvent être persistants 
et d’autres éphémères. 

Pour illustrer ces concepts, prenons deux exemples. Le premier, illustre la réception d’un SMS 
indiquant qu’un concurrent s’est positionné à un prix inférieur sur un appel d’offre et qu’il faut 
autoriser une réduction commerciale spécifique par réponse immédiate pour ne pas rater la vente. 
Le deuxième cas de figure, illustre la réception d’un email informant d’une réunion interne qui se 
tiendra dans deux semaines et dont le lieu a été modifié. 

L’exemple 1 est un évènement perturbateur et persistant : la décision doit être prise de suite 
(coupant le décideur de son activité) et aura un impact dans l’avenir (baisse des marges). 

L’exemple 2 est un évènement non perturbateur et éphémère : le message est à caractère 
informatif et n’aura pas de conséquence au-delà de la date échue. 
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Mobilité spatiale Mobilité temporelle Mobilité contextuelle 

- les objets - structurelle - éphémère 

- les symboles - interprétation - persistant 

- l’espace - mono chronicité - perturbateur 

 - poly chronicité - non perturbateur 

Figure 9 - Les différents types de mobilité - Kakihara et Sorensen (2002) 

 

Les technologies en général et plus particulièrement les technologies mobiles n’ont pas été les 
facteurs déclencheurs de toutes ces perturbations liées à la mobilité des êtres humains. Si elles 
n’en sont pas la cause, elles sont un facteur d’accroissement très rapide de ces problématiques. Si 
aujourd’hui, on soupçonne les technologies mobiles d’être révolutionnaires ce n’est pas que pour 
leur nouveautés techniques. Conformément au cadre théorique développé dans la deuxième partie, 
une innovation technologique radicale est présumée à l’origine de nombreux changements 
organisationnels. Tout évènement, toute action liée à un outil de technologie mobile doit pouvoir se 
positionner dans les trois grandes catégories de la figure 9. En fait, c’est la capacité des 
organisations à connecter les outils mobiles à des réseaux rapides d’accès et à intégrer le système 
d’information qui a donné une valeur à ces technologies. 

Tous ces types de mobilités, ces concepts liés à de nouvelles pratiques de travail et de gestion 
des ressources organisationnelles rendent nécessaire de contextualiser les actions de mobilité et de 
préciser les outils techniques supportant ces comportements. 

2.3 Une typologie des pratiques nomades 

La contextualisation des phénomènes de mobilité au sein des entreprises conduit à la 
distinction entre les comportements nomades liés au métier et/ou au secteur d’activité de 
l’organisation et les comportements nomades dans un cadre borné par l’espace et le temps. 

2.3.1 Une approche métier 

A la lecture du Livre Blanc d'Electronic Business Group (2004), le terrain montre que la mise en 
place d’une solution de mobilité est davantage liée au métier et aux besoins spécifiques des 
utilisateurs, qu’au secteur d’activité ou à la taille de l’entreprise concernée. Cette approche 
fonctionnelle de la mobilité, retenue dans le présent Livre Blanc, permet d’appréhender les enjeux 
spécifiques liés aux différentes applications possibles dans l’entreprise. Les retours d’expérience sur 
lesquels reposent l’essentiel du Livre Blanc permettent d’établir une segmentation fonctionnelle 
des usages de la mobilité en entreprise. 

 

2.3.1.1 Les fonctions liées à la supply chain, à la logistique et au transport 

Pour ces métiers, l’enjeu majeur est de contribuer à l’optimisation de la chaîne 
d’approvisionnement dans son ensemble, et aux différents maillons de la chaîne (pilotage, 
processus, gestion des ressources, maîtrise des coûts), et d’améliorer le service rendu au client 
final. Les entretiens réalisés par EBG avec Air Liquide, les Aéroports de Paris, Sodexho Pass, Coca 
Cola Entreprise et Valeo se concentrent sur les aspects d’optimisation de la gestion et de la 
traçabilité des flux, des informations et des actifs. Les retours d’expériences de Auchan, Carrefour, 
Metro, et des Galeries Lafayette, montrent que la mobilité est clé au niveau du point de vente, 
dans la chaîne globale d’approvisionnement, ou encore pour les services au consommateur. Les 
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retours d’expérience de la Sernam, de Chronopost, de Telemarket et un second projet des 
Aéroports de Paris illustrent les applications mises en oeuvre dans le domaine très porteur du 
transport et de la logistique, avec des bénéfices tangibles, touchant notamment à l’optimisation des 
trajets et des tournées, la réactivité (re-routage de camions par exemple), la remontée et le suivi 
d’informations sociales, la sécurité des personnels, des véhicules et de la marchandise transportée, 
ou encore l’amélioration globale du service rendu au client. 

 

2.3.1.2 Les fonctions dites de « field force » 

L’enjeu majeur est d’optimiser l’efficacité des interventions sur le terrain depuis l’amont 
(préparation et planification) jusqu’à l’aval (intervention auprès du client interne ou externe à 
l’entreprise et suivi), par rapport à la gestion globale de l’entreprise, et au service rendu au client 
final. EDF-GDF, la Compagnie Générale des Eaux, la SNCF (deux projets en cours), Air Liquide et le 
Groupe Colas ont détaillé leurs initiatives concernant les personnels de maintenance, avec des 
enjeux significatifs de qualité, de productivité, de traçabilité et de pilotage. 

 

2.3.1.3 Les fonctions commerciales ou de « sales force » 

Pour ces fonctions, la mobilité représente d’abord une opportunité d’optimiser la relation 
commerciale avec les clients, et d’améliorer les ventes sur la zone couverte, grâce à un échange 
d’information pertinent et réactif, dont la fréquence nécessaire (temps réel ou synchronisation 
ponctuelle) peut varier en fonction du secteur d’activité, de la nature du produit et des besoins des 
clients. TQ3, filiale de TUI et Nestlé présente sur ces aspects des exemples d’applications mises en 
place. 

 

2.3.1.4 Les fonctions managériales et les décideurs. 

Pour les managers, l’enjeu principal n’est pas tant d’augmenter la productivité, mais plutôt 
d’améliorer les conditions de travail, la réactivité, et plus généralement ce que l’on pourrait 
appeler le « bien-être » du collaborateur mobile. Pour détailler les expériences de terrain dans ce 
domaine, EBG a rencontré des responsables d’IBM, Europ Assistance et Total. 

2.3.2 Une approche par l’espace et le temps 

Le concept de mobilité concerne aujourd’hui des populations de plus en plus larges et 
différentes au sein de l’entreprise. Il implique de pouvoir fournir à des populations plus ou moins 
ciblées de l’entreprise un accès à de l’information en tous lieux et à tous moments. Le recours aux 
solutions mobiles permet ainsi à chaque collaborateur nomade de reconstituer à tout moment son 
environnement d'information et de communication. Il devient à la fois plus autonome et plus proche 
de l'entreprise, plus réactif, plus agile, mieux à même d'aménager son mode et son temps de 
travail, d'accélérer et de fiabiliser la prise de décision en tout lieu…, autant de bénéfices 
susceptibles de se traduire immédiatement en résultats opérationnels et en gains de productivité : 
amélioration des temps de cycle (prise de commande, facturation), optimisation des tournées, 
augmentation du temps passé sur le terrain et en face du client, réduction des erreurs, des litiges… 

 

On peut distinguer 3 grandes familles de mobilité, correspondant à des usages et à des besoins 
distincts d’accès à l’information : 
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2.3.2.1 La mobilité interne ou intra-entreprise 

La mobilité interne correspond en majorité à des personnes appelées à se déplacer 
fréquemment sur un même site entre des bureaux et des salles de réunion, ou sur des sites très 
étendus. Mais pas seulement. Les techniciens internes, dont le rôle est d'intervenir partout et 
n'importe quand dans l'entreprise afin de collecter des données et les transmettre au système 
d'information, correspondent aussi à cette définition de « mobilité interne ». 

 

2.3.2.2 La mobilité extra-entreprise partielle 

Ce type de mobilité correspond à des personnes au nomadisme restreint, présentes par 
intermittence dans les locaux de l'entreprise ou sur un même site. Leur besoin est double : 
communiquer en temps réel avec leur siège ou leur centre de rattachement, et effectuer des 
relevés. 

2.3.2.3 La mobilité extra-entreprise étendue 

La mobilité étendue correspond à un nomadisme important des personnes. Certains métiers ou 
fonctions ont vocation à être la majeure partie de leur temps sur le terrain, en extérieur. Leur 
besoin est alors d’échanger de l’information sur une vaste zone géographique, avec un roaming 
éventuel entre plusieurs technologies réseau et une adaptation du débit offert, afin d’assurer la 
continuité de l’accès à l’information. 
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Conclusion et perspectives de recherche 

 

Les entreprises développent des pratiques de nomadismes pour accroître leurs parts de 
marché, répondre aux exigences des clients et maintenir leur compétitivité. L’intégration des TIC 
est aujourd’hui réelle dans la plupart des entreprises françaises. Un système d’information existe et 
contribue aux processus organisationnels conformément au modèle de « Work system » de S. Alter 
(1999) et de J.R. Galbraith (1973). Le processus organisationnel s’appuie sur trois éléments 
fondamentaux : les hommes, les informations et les technologies. Aujourd’hui, les technologies de 
l’information et de la communication deviennent mobiles. Cette innovation technologique soulève 
la question du changement qu’elle va induire. Une technologie est composée d’infrastructures, de 
méthodes de développements et de services applicatifs (Lyytinen K. et Rose G.M, 2003). 
L’innovation que représente la mobilité pour les TIC pourrait être révolutionnaire. En effet, les 
technologies mobiles bouleversent les systèmes d’informations existants en termes d’infrastructure, 
de gestion du réseau, d’application sur les réseaux, de sécurité et de développements.  

Les entreprises sont concernées par cette innovation et semblent hésiter à la mettre en 
œuvre. A ce jour, de nombreux projets de mobilité existent mais concernent souvent des fonctions 
supports de l’organisation où ils ont pour objet de compléter une couverture de réseau. Très peu 
d’entreprises se sont lancées dans l’usage de technologies mobiles dans leur cœur de métier. Le 
caractère exploratoire de ce travail nous a amené à démontrer que les phénomènes 
organisationnels liés aux TM sont nombreux et peuvent prendre à la fois des formes conceptuelles 
(mobilité spatiale, temporelle et contextuelle) et des formes réelles affectant des typologies 
diverses de métiers. 

Cependant, la dématérialisation du lieu et du temps de travail est indiscutable et représente 
de nombreuses opportunités de recherche : impacts sur les stratégies des entreprises, nouveaux 
métiers de management, modification des process organisationnels, capacités nouvelles du SI et 
impacts sur sa performance. 
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